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Le Dioxyde de carbone CO2 :
…est un gaz inodore
…est produit dès la mise en cuve et jusqu’à la fin 
de la fermentation
…est plus lourd que l’air, s’accumule au niveau du 
sol, pénètre dans les locaux adjacents et s’écoule 
aux étages inférieurs
…se trouve en forte concentration dans les cuves et 
à proximité des ouvertures
…constitue un risque très souvent sous-estimé qui 
peut engendrer :  
 Perte de connaissance, asphyxie, mort

Prevention 

Toutes les caves enterrées ou insuffisamment 
aérées sont dangereuses !
il est impératif d’évacuer correctement les gaz 
de fermentation :
 Assurer une ventilation suffisante et continue 
dès le début des vendanges, à l’aide de ventilateurs 
fixes ou mobiles.
 Une simple aération transversale de la cave est 
insuffisante.
 Les ventilateurs doivent extraire les gaz aux 
points les plus bas de tous les locaux à risque.
La commande de la ventilation doit être placée 
à l’extérieur des locaux à risque.

en cas de ventilation hors-service ou 
inexistante :
 Interdiction d’entrer dans les locaux sans 
protection adéquate
 Le test de la bougie qui s’éteint n’offre aucune 
sécurité ! Il faut utiliser un appareil de détection 
spécifique du CO2

PreMiers secoUrs 

1. Observer la situation et garder son calme.

2. Ne pas tenter de porter secours sans ap-
pareil de protection respiratoire avec apport 
d’air frais, au risque d’être également atteint !

3. Alerter les secours (n° 144)

4. Aérer immédiatement les lieux de l’accident 
par tous les moyens possibles mais sans y 
pénétrer : enclencher les ventilateurs, ouvrir 
les portes, fenêtres et cheminées.

 Le sauveteur muni d’appareil de protection 
respiratoire autonome peut entrer dans 
la cave sans attendre que celle-ci ait été 
ventilée.

5. Déplacer la victime à l’air frais.

 ne jamais effectuer le sauvetage seul !
Toujours être encordé et surveillé par au moins 
deux personnes hors de la zone dangereuse 
et capables de ramener le sauveteur.

6. Donner les premiers soins, effectuer une 
réanimation si la victime ne respire plus.

travailler en sécurité, c’est connaître les 
dangers sournois !



Numéros de téléphones importants:

Premiers secours 144

Centre toxicologique 145

Pompiers 118
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